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La Direction des enquêtes et des poursuites en intégrité municipale 
désignée conformément à l’article 19 de la Loi sur la Commission municipale 
Partie poursuivante 
1126, Grande Allée Ouest, 6e étage 
Québec (Québec) G1S 1E5 
 
c. 
 
Monsieur Paul Olsen 
Conseiller, Municipalité de La Patrie 
18, rue Chartier 
La Patrie (Québec) J0B 1Y0 
 
 

CITATION EN DÉONTOLOGIE MUNICIPALE 
 
 
Par la présente, monsieur Paul Olsen est cité en déontologie devant la division 
juridictionnelle de la Commission municipale du Québec.  

En effet, les renseignements en notre possession sont susceptibles de démontrer qu’il a 
commis des manquements aux règles prévues au Règlement no 142-23 Règlement 
concernant l’établissement d’un code d’éthique et de déontologie des élus municipaux (ci-après 
« le Code ») alors qu’il était conseiller de la Municipalité de La Patrie, à savoir : 

1. Le ou vers le 16 janvier 2025, il a eu une conduite portant atteinte à 
l'honneur et à la dignité de la fonction d'élu municipal en conduisant son 
véhicule de façon non sécuritaire et en se présentant à l'hôtel de ville 
avec une démarche chancelante et une odeur prononcée d'alcool, 
contrevenant ainsi à l’article 6.2.2 du Code;  
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2. Au cours du mois de janvier 2025, dans un stationnement extérieur, il 
s’est comporté de façon irrespectueuse envers un employé municipal en 
lui reprochant sa façon de conduire un véhicule appartenant à la 
Municipalité ainsi qu’un accident survenu l’année précédente, et ce, sur 
un ton inapproprié, contrevenant ainsi à l’article 6.2.1 du Code; 
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